
En application des articles L.6227‑11 et D.6275‑1 du Code du travail ainsi que du 
décret n°2019‑1489 relatif au dépôt du contrat d’apprentissage, l’employeur public 
doit transmettre au représentant de l’Etat dans le département du lieu d’exécution 
dont il dépend (en l’occurrence la DDETS de Haute-Savoie) le contrat de travail (Cerfa 
1010314 – FA13) conclu avec l’apprenti avant, ou au plus tard dans les cinq jours 
ouvrables suivant la date de début d’exécution du contrat, afin de permettre son 
enregistrement au titre des contrats d’apprentissage.  
 
Au-delà de ce délai, l’enregistrement du contrat sera refusé en raison de son dépôt 
tardif. Le contrat ne peut alors ouvrir droit aux exonérations des charges patronales 
au titre des contrats d’apprentissage. 
 
L’employeur public doit veiller à ce que le contrat soit daté et signé par son 
représentant légal (accompagné du cachet de l’établissement), par l’apprenti, ainsi 
que, le cas échéant, par le représentant légal de l’apprenti mineur. Il doit être visé 
par le CFA, avec la signature du directeur et le cachet de l’établissement. 
 
Pour déposer le contrat, et la convention d’apprentissage, il convient désormais 
d’utiliser la plateforme CELIA (https://celia.emploi.gouv.fr). Toute modification 
d’un élément essentiel du contrat doit faire l’objet d’un avenant à déposer sur la 
même plateforme. 
La transmission par voie postale ou par courriel demeure toutefois possible par 
défaut mais entraîne des délais de traitement plus importants. 
 
En cas de rupture du contrat d’apprentissage, l’employeur doit en informer dans les 
meilleurs délais le CFA dans lequel est inscrit l’apprenti, ainsi que la DDETS de Haute-
Savoie. 
 
Liens utiles : 
 
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/devenir-agent-public/
guide_apprentissage.pdf 
 
 
https://assistance.emploi.gouv.fr/confluence/spaces/PLATDIGIT/pages/40113104/
Fonctionnement+de+CELIA 

Pr
oc

éd
ur

e 
 Enregistrement des contrats d’apprentissage 

 
Téléphone :  

04 50 88 28 95 
 

Courriel :  
ddets-alternance@haute-savoie.gouv.fr 

 
Adresse :  

DDETS Haute-Savoie 
Service Apprentissage 

48 avenue de la république  
Cran Gevrier  

74960 ANNECY 

Coordonnées du service Apprentissage de la DDETS Haute-Savoie 
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